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Champs du formulaire 
de DEMANDE DE FINANCEMENT
Exercice 2027-2028

1. Identité et structure

	Organisme *
	 

	Fonction du responsable *
	 

	Email du responsable *
	 

	Téléphone du responsable *
	 



	Signataire (si différent)
	 

	Fonction du signataire
	 

	Email du signataire
	 



2. Le programme

	Titre du programme *
	 



Thématique du programme : 
	
	Structuration de filière (SF)

	
	Suivi économique et statistique (OE)

	
	Entretien et gestion forestière (GF)

	
	Prévention des risques biotiques et abiotiques (BA)

	
	Adaptation au changement climatique (CC)

	
	Prescription du bois français (PR)

	
	Développement des usages du bois (UB)

	
	Attractivité des métiers (AM)

	
	Actions de communication (PC)

	
	Actions de sensibilisation du grand public (GP)

	
	RSO/RSE (RSO)



Contexte : 


S’agit-il d’un programme SSPM ? 		⃝ oui 		⃝ non

S’agit-il d’un nouveau programme ?	⃝ oui 		⃝ non
Si non : 
	Références France Bois Forêt 
des conventions antérieures *
	 

	Expliquer les acquis des précédentes tranches et leur articulation avec la présente convention
	 



Objectifs : 


Actions prévues : 


	A qui s'adresse le programme ? *
	 

	Périmètre géographique concerné *
	 

	Durée totale du programme (en mois) *
	 



Sélectionner les enjeux de Développement Durable adressés par le programme : 
	
	ENJEU 1 : Agir pour une transition juste en luttant contre toutes les discriminations et inégalités et en garantissant les mêmes droits, oportunités et libertés à toutes et à tous.

	
	ENJEU 2 : Transformer les modèles de sociétés par la sobriété carbone et l'économie des ressources naturelles, pour agir en faveur du climat, de la planète et de sa biodiversité.

	
	ENJEU 3 : S'appuyer sur l'éducation et la formation tout au long de la vie, pour permettre une évolution des comportements et modes de vie adaptés au monde à construire et aux défis du développement durable.

	
	ENJEU 4 : Agir pour la santé et le bien-être de toutes et tous, notamment via une alimentation et une agriculture saines et durables.

	
	ENJEU 5 : Rendre effective la participation citoyenne à l'atteinte des ODD et concrétiser la transformation des pratiques à travers le renforcement de l'expérimentation et de l'innovation territoriale.

	
	ENJEU 6 : Œuvrer au plan européen et international en faveur de la transformation durable des sociétés, de la paix et de la solidarité.

	
	AUCUN ENJEU DE DD



3. Résultats et financement

Résultats
Indiquer comment les résultats seront valorisés (médias (lesquels ?), réseaux sociaux, séminaires, visites, évènements…) *


Indicateurs de résultat (2 obligatoires) :
	Indicateur 1 *
	 

	Indicateur 2 *
	 

	Indicateur 3
	 

	Indicateur 4
	 

	Indicateur 5
	 



Financements
	Budget total *
	 

	Budget 2027 *
	 

	Financement 2027 demandé à France Bois Forêt *
	 

	Dont montant de suivi / pilotage
	 

	Pourcentage du montant France Bois Forêt *
	 



Répartition du budget France Bois Forêt par Bénéficiaire : 
	
	Organisme
	Montant (€ nets de taxe)

	Bénéficiaire 1 *
	 
	 

	Bénéficiaire 2
	
	

	Bénéficiaire 3
	
	

	Bénéficiaire 4
	
	

	Bénéficiaire 5
	
	

	Bénéficiaire 6
	
	



Autres financements (dont autofinancement) :
	
	Organisme
	Montant (€ nets de taxe)

	Source 1
	 
	 

	Source 2
	
	

	Source 3
	
	

	Source 4
	
	

	Source 5
	
	



	Coût ETP/jour moyen *
	 



4. Pièces justificatives

Dans cette section seront attendues les annexes technique et financière (à importer dans le formulaire).

Un modèle d'annexe financière est fourni en téléchargement sur la page https://franceboisforet.fr/formulaire-de-demande-de-financement/ 



5. Engagements et signature

Conformément au Règlement Intérieur de France Bois Forêt, il est rappelé que :
· Si dans les SIX MOIS après l’adoption du programme par le Conseil d’administration aucune convention n’est signée et aucune démarche entreprise par le bénéficiaire auprès de France Bois Forêt dans le but de l’informer d’un retard, annulation, report ou autres motifs, le Conseil d'Administration de France Bois Forêt annulera unilatéralement le financement et en informera le bénéficiaire.
· La convention est valable pour une durée de quinze mois (12 mois + 3 mois de traitement administratif) à compter du vote et de l’adoption par le Conseil d’Administration. La date du vote est le facteur déclenchant et générateur.
· En cas de retard sur le planning fixé et à partir des informations contractualisées sur les délais de réalisation d’un programme effectivement démarré, le bénéficiaire du programme proposera à France Bois Forêt un AVENANT sollicitant une prorogation motivée qui ne devra pas dépasser SIX MOIS. Au-delà de six mois la signature d’un second avenant fera l’objet d’un vote en Conseil d’Administration.
· En cas de non finalisation du programme à l’issue du 2ème avenant ou en cas de refus d’un avenant supplémentaire par le Conseil d’Administration, le programme pourra être unilatéralement abrogé par France Bois Forêt et, à l’exception des prestations déjà réalisées, le solde du programme ne pourra pas être réglé.
· En cas de retard significatif affectant des programmes récurrents, les conventions ayant plus de 2 (ou 3) ans devront, sauf dérogation accordée par le Conseil d’Administration de France Bois Forêt, être soldées avant l’attribution de financements supplémentaires pour de nouvelles conventions sur ce même programme.

Cases à cocher pour la validation du dépôt de la demande : 
	
	Le porteur du programme financé par France Bois Forêt accepte le principe d'une évaluation, d'un audit ou d'un retour d'expérience réalisé soit par une tierce partie, soit directement par France Bois Forêt, pendant et après la restitution du programme, et de donner accès aux informations à toutes personnes dûment habilitées par elle.

	
	Cas particulier des programmes d'études ou de recherches : 
L'ensemble des partenaires du programme (bénéficiaires de financements France Bois Forêt) reconnaissent que, conformément à l’article L.533-4 du Code de la recherche, et à la demande du comité de pilotage du programme, France Bois Forêt pourra conserver la confidentialité ou mettre sous embargo temporaire. Le délai d’embargo devra être obligatoirement limité dans le temps et n’excédera pas une durée de six mois à compter de la remise du rapport final au-delà de laquelle le Conseil d’Administration de France Bois Forêt devra statuer.

	
	Le dépositaire du programme s’est assuré de la validation de l’ensemble des informations renseignées dans ce formulaire par la direction de sa structure.
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